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PV AG extraordinaire 28 juin 2013 
 
Début 8 h – Fin 9 H 
 
 
Présents : Gilbert LEBRUN – Guy FROMENT – François VIALLARD – Fabien COUPAUD – Thierry GAUTRAUD – 
Thierry BERA – Jean Paul COMTE – Cédric GRANOTIER – Michel SUAU – Franck CHENAL – Sylvia SCURTI – Cathy 
RUSSO 
 
Modification des statuts – Article 15  (voir annexes du PV) : 

• La modification porte sur la composition du bureau : Passage de 3 à 4 membres. 
• Il est proposé de rajouter dans le bureau le trésorier adjoint. 
• Adopté à l’unanimité 

 
Modification des statuts – Article 24 : 

• La modification porte sur la liste des personnes pouvant être tirées au sort pour faire partie de la commission des 
conflits. Jusqu’à présent, le tirage au sort des deux membres s’effectuait pari les membres du Conseil. 

• Il est proposé que le tirage au sort s’effectue parmi les deux listes du Conseil et du Comité d’animation. 
• Adopté à l’unanimité 

 
Modification de la composition des instances (voir annexes du PV) : 

• Bureau : Adopté à l’unanimité 
• Comité d’animation : Adopté à l’unanimité 
• Conseil : Adopté à l’unanimité 
• Commission des conflits : Adopté à l’unanimité 
• Commission de contrôle : Pas de candidats 
 

 
Autorisation pour se joindre à la plainte pénale de Philippe CHABBOUH : 

• Philippe CHABBOUH s’apprête à déposer une plainte pénale pour discrimination syndicale, compte tenu des 
agissements répétés du SDIS du Rhône à son encontre, en tant que représentant des personnels, notamment suite aux 
évènements du 25 juin 2012. Il est proposé que le syndicat le soutienne dans cette démarche et puisse intervenir à 
ses côtés en se constituant partie civile. 

•  Adopté à l’unanimité 
 

Autorisation pour attaquer la délibération sur la vente du patrimoine : 
•  Cet après midi au CA du SDIS doit être votée la délibération relative à la vente du patrimoine du SDIS. Le rapport 

a été présenté au CTP et va être soumis au vote du CA du SDIS. S’il était voté, il est demandé à l’AG d’autoriser le 
syndicat à attaquer en justice la future délibération. 

• Adopté à l’unanimité 
 
 

   Le secrétaire général 
 
 
      Gilbert LEBRUN 
 


